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I- RESSOURCÉS FISCALES DONT LË TAUX DOIT ÉTRE VOTÉ EN 2024

Bases d'imposition
effectives

2023
1

Tâux de référêncê

2024
2

Taux plafonds

2024
3

Bases d'imposition
prévisionnelles

2024
4

Produits référence
(col.4 x col.2)

2024
5

Taux votés

2024
6

Produits attendus
(col.4 x col. 6)

2024
7

Taxe foncière bâtie (TFB) 18 063 557 .5J, SK 3 631 SEo
Taxe foncière non bâties (TFNB) 136 999 _Ào<,89 )55 +J3
Taxe d'habitation (TH) 3 706 507 16,91 35,93 511 020 J615J 5M o {-o
Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Taxe
Bases d'imposition

effectives
2023

Taux de référence
de TH
2024

Taux de majoration

2023

Bases d'imposition
prévisionnelles

2024

10 304 713

Produit référence
(col.4xcol.2xcol.3)

2024

Taux de majoration
voté
2024

Produit attendu
(col.4xcol.6x

taux TH voté 2024)

Majoration de taxe d habûation (MTHS)

Total

Taxes
Calcul du coefficient de variation proportionnelle

(6 décimales)
89

Taux propo(ionnels
(col.2xcol.9)

10
Si l'un des taux déterminés
de manière proportionnelle
excède le taux plafond
indiqué en colonne 3, une
variation diflérenciée doit
obligatoirement ètre votée.

Taxe foncière bàties (TFB) Produit total souhâité

-^o Bo! 1r3
't0 304 713

= ,l,oooooo

Produit total de référence (total colonne 5)

Taxe foncière non bâties (TFNB)

Taxe d'habitation (TH)

Cotisâtion foncière des entreprises (CFE)

Si la diminution sans lien
des taux a été décidée eî 2024.
cochez la case

II - RESSOURCES FISCALES INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2024

TASCOM TAFNB
Allocatiôns

compensatrices
FNGIR

Effet du coefficient
correcteur

657 084 I 296 217 -1 293 408

Total
11

0 711 059

Produits attendus des
ressources à taux Yoté

(col.7)

/1o 3dq 1"i3

Produits attendus des
ressources indépendantes

des taux votês
(col. 11)

)r 615ê65

À CLERMONT.FERRAND

Le 07 MARS 2024

Pour la Direction des Finances publiques,
PATRICK SISCÔ

DIRECTEUR DEP. DES FINANCES

Le

Pour la Préfecture,

Le J5 csn-i! *ot(
Pour la Commune

Lè \trr.icc /

Rô5

+

Feuillet à compléter et à retourner systématiquement à la Préfecture et au service de fiscalité directe locale accompagné d'une

rut9ra --V stèdl,.,v,
copie de la délibéiation de vote

OE

FDL

Taxes

51,54_ 105,85 !!l9S!90 s 637 s80

108,89 189,75 143 000 155 713

3 022 000

__ l

I

IFER / PYLÔNES DCRTP

1 370 952
l

Total prévisronnel au titre
de la fiscalité directe

lôcâlê
2024

1 370 952
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ÉTAT DE NoTIFICATIoN DEs PRoDUITS PRÉVISIoNNELS ET DEs TAUx D'IMPoSITIoN DEs TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2024

IV - INFORMATIONS COIVIPLÉMENTAIRES

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES ET DOTATIONS 2. BASES EXONEREES

Tâxe foncière bâtie :

a. Personnes de condition modeste

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

c. Locaux industriels

d. Logements sociaux:exo de longue durée

Taxe foncière bâtie :

I560 a. Par le conseil municipal

67 5Og b. Par la loi

622 521 Taxe loncière non bâtie :

1 sOG a. Par le conseil municipal

b. Par la loi (terres agricoles)

1O 963 c. Par la loi (autres)

Cotisallon foncière des entreprises

a. Par le conserl municipal

>>> b Par la lor

3. BASES DE TAXE D'HABITATION

+. Ènoouiis pRÉvrsroNNELS rÈen er pvlôr'rts

a. Éoliennes et hydroliennes

b. Centrales électriques

c. Centrales photovoltaiques

d. Centrales hydrauliques

e. Centrales géothermiques

f. Transformateurs électriques

g. Stations radioélectriques

h. lnstallations gazières et autres

i. Taxe sur les pylônes

s. nÉÈonr'res rrscÀlÈ§

2 409 527

105,85

189,75

Taxe foncière non bâtie

Taxe d'habitâtlon :

a. Dotation pour perte de THLV

b. Mayotte

Cotisation foncière de6 ênlreprises
a. Exonérations en zone d'aménagem. du territoire I
b. Base minimum

c. Locaux industriels 
I

d. Autres allocatrons 
I

6. ÉLÉMENTS UTILES AU VoTE DEs TAUX

6.1, TAUX PLAFONDS

Taux moyens communaux
de 2023

au niveau :

^atio-at l-æp"rtàrr,e"ta-1'1 | 12

a. Résidenc€s secondaires et assimilées

b. Logements vacants soumis à la THLV

c. Bases dégrevées hors locaux vacants

d. Bases dégrevées locaux vacants 
]

e Bases dégrevées ma,o THS

I aux platonds Taux des EPCI

a. ryA prév. (compensation TH)

b TVA prév. (comp. CVAE)

c. Coefficient correctêur

d. Taux FB commune 2020

e. Taux FB département 2020

0,85286

23,2

20,48

àa rrrÀ.rônniiôru spÈôrÀtÈ ou rnùx oe ôrE
Taux moyens pondérés dea taxes foncières de 2023
au niveau:

I
It
tl

rrrll.l1 052 000

i 970 000

244 821

552 351

6l
o

ll

1,**

1 l*.rrr--r.rt r-
i ti"* f"""ê. 

""" 
bât". (IFNB)

) 
a"zozt

I 13

Taux plafonds
communaux à ne

pas dépasser
pouç 2024

(col. 13 - col. 14)
15

a. National

b. Communal
de 2023

14

39,42

50,82

24,45

44il
s4,33 Lr'4

sseoool
2r,o8ooo

't11,43

2'19,81

53,43 27,50000 35,93

Taux maximum :

â. Taux communal majoré à ne pas
dépasser

b. Taux maximum de la majoration
spéciale

l
Taxe d habitation (TH)

Cotisation foncière des entreprises (CFE) tr]

ô.2. DIMINUTION SANS LIEN I année ântérieure à 2024 âu titre de laquelle..

a....la dimrnution sans lien a été appliquée t
b. ...les taux précédemment diminués sans lien ont été augmentés

6.3. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX DE TH

>>> a. Tx moy.75% départemental 10,70

Taux de CFE perçue en 2023 par la communauté
d'agglomération, la communauté urbaine ou de
communes ayant opté pour
la fiscalité prôfessionnelle unique 26»> b Taux maximum de la maio f .il 56

FDL

'17 645

l


